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Vœux du Maire

C
hers Berfaysiens 

et Berfaysiennes

Alors que nous tournons 
la page de 2025 et que 

nous accueillons 2026, je souhaite 
partager avec vous le bilan de ces 

six années au service de notre commune. Ces 
années m’ont donné une nouvelle jeunesse, et 
j’ai eu la chance de travailler avec une équipe 
municipale exceptionnelle ainsi qu’avec des 
employés engagés et dévoués, qui m’ont permis 
d’avancer sereinement dans nos projets pour 
Berfay.

Ces six dernières années, notre village a connu 
des moments difficiles, notamment liés à la 
pandémie de la COVID-19 et à tout ce qui s’en 
est suivi. Nous avons enregistré, fin 2022, le 
départ de nos boulangers, Monsieur et Madame 
Reboussin, ainsi qu’une reprise chaotique avec 
Monsieur Luca Sicardi, qui a jeté l’éponge après 
avoir exercé moins de trois années. Une action 
en justice pour abus de confiance a été engagée 
à son encontre. Affaire à suivre.

Comme chacun le sait, notre auberge a été mise 
en liquidation judiciaire fin 2025. Aujourd’hui, 
Virginie et Maëlys en ont repris les commandes 
afin de recréer, sur notre commune, un lieu 
de rencontre et de convivialité. Nous leur 
souhaitons à toutes deux le meilleur.

En 2020, la situation financière de notre village 
n’était pas au beau fixe, loin s’en faut. Tout 
au long de notre mandature, nous avons 
fait du rétablissement de l’équilibre financier 
une priorité. Ainsi, nous sommes passés d’un 
endettement de 460.000 € à un encours de 
prêts de 240.000 €, soit une réduction de 
l’endettement de près de 50 %. Cela ne nous a 
pas empêchés de réaliser les investissements 
suivants :

 • Transformation de l’éclairage public avec 
l’installation de LED ;

 • Cimetière : relèvement de 30 sépultures, alors 
qu’il ne restait plus qu’un seul emplacement 
disponible, et achat de cases supplémentaires 
pour répondre aux besoins des habitants ; le 
jardin du souvenir sera réalisé prochainement, 
dès que le budget le permettra ;

 • Installation de jeux pour enfants, rencontrant 
un franc succès auprès des familles ; d’autres 
jeux seront ajoutés progressivement ;

 • Réfection des trottoirs rue du Boutry et rue 
du Coteau ;

 • Renouvellement du mobilier (tables et chaises) 
de la salle polyvalente ;

 • Enfin, réfection totale de la toiture de l’école 
(pour un montant supérieur à 60.000 €), la 
toiture précédente présentant des infiltrations ; 
un désamiantage a été nécessaire avant la pose 
de la nouvelle couverture.

La sécurisation de la traversée de notre village 
demeure à l’ordre du jour, avec notamment 
l’installation d’un feu dit « récompense », destiné 
à faire respecter la limitation de vitesse sur nos 
routes. Cette installation devra être réalisée au 
début de cette année.

Concernant les travaux liés à la chaussée 
proprement dite, nous attendons la réalisation 
de la réfection de la route, qui devrait intervenir 
en 2026-2027.

Pour ce qui concerne les autres projets, la future 
équipe municipale en définira les contours et 
les calendriers d’exécution.

À cet égard, constatant qu’aucun membre de 
l’équipe municipale actuelle n’est aujourd’hui 
en mesure de s’engager pour assurer la relève, 
et afin d’éviter que la commune ne soit placée 
sous administration préfectorale, j’ai décidé de 
me représenter pour un second mandat lors 
de l’élection municipale du 15 mars prochain. 
Cette décision, que je n’avais initialement pas 
envisagée puisque j’avais indiqué ne souhaiter 
exercer qu’un seul mandat, s’est imposée à 
moi par sens des responsabilités. Je ne pouvais 
ni laisser mon équipe sans soutien ni exposer 
la commune à une situation institutionnelle 
et financière préjudiciable. Cette démarche 
s’inscrit donc dans une volonté de continuité, 
avec la perspective de transmettre le relais, dès 
que cela sera possible et opportun pour notre 
collectivité, à l’un ou l’une de mes équipiers, 
tout en garantissant le respect des équilibres, 
notamment financiers, dans le contexte 
particulièrement contraint que nous traversons.

Je tiens à vous remercier du fond du cœur 
pour la confiance et le soutien que vous m’avez 
apportés pendant tout ce mandat et je vous 
adresse, à toutes et à tous, mes meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année 2026.

Le Maire
Louis POTTIER
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€
Mot du président de la Communauté de Communes 

des vallées de la Braye et de l’Anille

N
ous sommes arrivés 
à la fin de cette 
mandature 2020-
2026 particulièrement 

compliquée, du début avec le 
covid et la prise en charge de la 

vaccination, à la fin avec la valse des différents 
gouvernements qui a partiellement paralysé 
le pays et posé beaucoup de questions sur 
les projets à venir de notre territoire. 

Nous nous sommes efforcés avec le 
concours des élus des 19 communes 
d’assumer les diverses compétences qui 
incombent à la communauté de communes 
et de mener à bien tous les différents travaux 
prévus. Je vous invite à découvrir ces projets 
à travers le journal communautaire. 

Aussi, je salue les initiatives et le travail porté 
par les différentes communes du territoire, 
qui contribue à le faire évoluer et grandir 
chaque jour. J’en profite également pour 

remercier chaleureusement nos agents 
administratifs, techniques et petite enfance 
pour leur excellent travail. 

A titre personnel, j’ai décidé de mettre fin à 
toutes fonctions d’élu, certaines exercées 
depuis 2001.

Merci encore à l’ensemble de mes collègues 
élus et plus particulièrement aux huit vice-
présidentes, vice-présidents pour leur 
soutien pendant ces six années. 

Je souhaite le meilleur aux prochains élus 
municipaux et communautaires. 

Au nom de la Communauté de Communes 
des Vallées de la Braye et de l’Anille, je 
souhaite à chacune et chacun d’entre vous 
une excellente année 2026.

Bien à vous

Michel Leroy,

Président de la CCVBA

MOT DU PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNE DU VAL DE BRAYE ET DE L’ANILLE 

 

Mesdames, Messieurs, 

Nous sommes arrivés à la fin de cette mandature 2020-
2026 particulièrement compliquée, du début avec le covid 
et la prise en charge de la vaccination, à la fin avec la valse 
des différents gouvernements qui a partiellement paralysé 
le pays et posé beaucoup de questions sur les projets à 
venir de notre territoire.  

Nous nous sommes efforcés avec le concours des élus des 
19 communes d’assumer les diverses compétences qui 
incombent à la communauté de communes et de mener à 

bien tous les différents travaux prévus. Je vous invite à découvrir ces projets à travers le journal 
communautaire.  

Aussi, je salue les initiatives et le travail porté par les différentes communes du territoire, qui contribue 
à le faire évoluer et grandir chaque jour. J’en profite également pour remercier chaleureusement nos 
agents administratifs, techniques et petite enfance pour leur excellent travail.  

A titre personnel, j’ai décidé de mettre fin à toutes fonctions d’élu, certaines exercées depuis 2001. 

Merci encore à l’ensemble de mes collègues élus et plus particulièrement aux huit vice-présidentes, vice-
présidents pour leur soutien pendant ces six années.  

Je souhaite le meilleur aux prochains élus municipaux et communautaires.  

Au nom de la Communauté de Communes des Vallées de la Braye et de l’Anille, je souhaite à chacune 
et chacun d’entre vous une excellente année 2026. 

Bien à vous 

Michel Leroy, 

Président de la CCVBA 

 

10 Pl de l’Hôtel de Ville
72320 Vibraye
02.43.71.09.67

RENDEZ-VOUS CHEZ 
VOTRE OPTICIENNE

10 Pl de l’Hôtel de Ville
72320 Vibraye
02.43.71.09.67

RENDEZ-VOUS CHEZ 
VOTRE OPTICIENNE

10 Pl de l’Hôtel de Ville
72320 Vibraye
02.43.71.09.67

RENDEZ-VOUS CHEZ 
VOTRE OPTICIENNE

> Remise de 10% sur le tarif à tout résident
(principal ou secondaire) de la commune de Berfay

À Berfay,
Faites la fête à la salle communale*
Venez vous reposer au gîte rural

Pour réserver un week-end, une semaine ou plus
au  gîte rural de la Lande à Berfay,

contactez le relais des Gîtes de France de la Sarthe :

       www.gites-de-france-sarthe.com

                 ou 02 43 23 84 61

      Plus d’infos sur www.giteslalande.fr

*En période normale

GDF_la-lande_berfay_100x60_2020

mercredi 2 décembre 2020 12:55:41

Sabrina Delacoux
Naturopathe, Maître Reiki,

Energéticienne
Naturopathie, réflexologie,  

massage Reiki, Reiki animal

 Zen’Essence
https://sabrinadelacoux.wixsite.com/website
sabrinadelacoux@gmail.com
‘‘La petite Guinebourdière’’ - 72320 BERFAY

06 50 24 21 46
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État civil 2025
Naissances

Décès

Bienvenue à nos nouvelles petites frimousses

BEAUPLET Arthur  né le 23 mai 2025

Toutes nos condoléances aux familles éprouvées

Mme LAUNAY Madeleine, le 20 janvier 2025.

Mme DELAMARE Marie-Thérèse, le 27 septembre 2025.

Mme CHEVALIER Arlette, le 21 novembre 2025. 

Mme FORGO Elisabeth, le 22 novembre 2025.

Vibraye - Montmirail
La Ferté-Bernard

Adresse e-mail
contact@ambulances-poret.fr

25, rue Xavier-Boutet
72320 VIBRAYE

16, rue du 4 septembre  
72400 LA FERTÉ-BERNARDPO
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02.43.93.61.80

Tous nos meilleurs vœux de bonheur

FOURMY Alexane et GREMY Teddy, mariés le 10 mai 2025.

HUGUET Doriane et GRIMAUD Florent, mariés le 26 juillet 2025.

Mariage, Pacs
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Bar-restaurant ‘‘Kilomètre 51’’

Un lieu convivial au cœur de notre village
« Depuis décembre 2025, nous avons le plaisir de faire revivre 
un lieu emblématique de Berfay : le bar-restaurant Kilomètre 51, 
situé sur la Place de l’église. Pour nous, c’est avant tout un lieu de 
rencontre, de partage et de convivialité, ouvert à tous. »

« Mère et fille, nous avons souhaité nous lancer ensemble dans 
cette aventure. Notre complicité et notre attachement à notre 
territoire sont au cœur de ce projet, que nous avons imaginé 
simple, chaleureux et accueillant, aussi bien pour les habitants 
de la commune que pour les commerciaux, les artisans, les gens 
de passage… »

Le nom Kilomètre 51 n’a pas été choisi au hasard. Il fait référence 
à l’ancien tracé du Grand Prix automobile de 1906, qui passait 
autrefois devant l’établissement. Ce clin d’œil à l’histoire locale 
nous tenait à cœur et donne toute son identité au restaurant.

« Nous proposons une cuisine traditionnelle, dans un cadre 
convivial, où chacun peut se sentir à l’aise, que ce soit pour un 
café, un repas ou un moment de détente. » 

Horaires d’ouverture

L’établissement est ouvert toute l’année, avec des horaires adaptés 
à la vie locale :
 • Du lundi au vendredi : de 7h à 19h
 • Le samedi : de 8h à 15h
Ces horaires permettent aussi bien de prendre un petit-déjeuner 
avant le travail, de déjeuner entre collègues ou amis, d’organiser 
une réunion informelle, ou simplement de faire une pause autour 
d’un café ou d’un repas. 

Coordonnées
Adresse : 1, place de l’Église – 72320 Berfay 
Tél : 02.43.35.02.68
E-mail : kilometre51.72@gmail.com
Suivez-nous
Retrouvez toute l’actualité du Kilomètre 51 sur les réseaux sociaux 
:
 • Instagram : https://www.instagram.com/kilometre51
 • Facebook : Bar Restaurant Kilomètre 51
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Garderie périscolaire
Sivos Berfay – Valennes

Je m’appelle Francine Bonvalet, ATSEM 
à l’école de Berfay. J’accompagne les 
enfants sur le temps du midi à la cantine et 
assure également la garderie périscolaire 
du SIVOS Berfay–Valennes.
Horaires d’ouverture
La garderie est ouverte les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis :
 • Matin : de 7h30 à 8h40
 • Soir : de 16h20 à 18h30
Tarif : 2,80 € de l’heure.
Afin de faciliter l’organisation du service, il 
est demandé aux familles de bien vouloir 
prévenir 72 heures à l’avance.
Les enfants sont accueillis dans un 
espace calme et rassurant, où chacun 
peut prendre le temps de se poser, de 
jouer et de se détendre à son rythme. Je 
propose des temps calmes, des jeux libres 
ou encadrés, des lectures, des moments 
d’échange ainsi que de petites activités 
ludiques et créatives, adaptées à l’âge et 
aux envies des enfants.
La garderie est aussi un moment 
important pour apprendre à vivre 
ensemble : partager, respecter les autres, 
gagner en autonomie et en confiance, 
toujours dans un climat d’écoute et de 
bienveillance. Chaque enfant est accueilli 
avec attention, afin qu’il se sente bien et 
en sécurité.
Je remercie sincèrement les familles 
pour la confiance qu’elles m’accordent 
et reste bien entendu disponible pour 
échanger avec vous et répondre à toutes 
vos questions concernant la garderie 
périscolaire.
Francine Bonvalet
ATSEM – Garderie périscolaire
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Cette année scolaire, l’école du village accueille 24 élèves en classe de maternelle-CP : 3 
PS - 8 MS - 7 GS - 6 CP
Les élèves du CE1 au CM2 sont, quant à eux, scolarisés à Valennes auprès de Mme 
Messaoudène, nouvelle enseignante, qui accompagne 19 élèves.

Rétrospective de l’année scolaire 2024-2025
L’année a été rythmée par de nombreuses activités éducatives et culturelles :

 

Ecole de Berfay

• École et cinéma, pour découvrir le 7e art à 
travers des courts métrages adaptés.
 • Rencontres sportives avec l’USEP avec 
des élèves d’autres écoles du secteur.

 • Séance d’équimotricité devant l’école 
avec l’intervention du Haras du Pic de 
Gréez-sur-Roc.

 • Visites de la ruche installée à proximité de 
l’école, avec Alain Perrot.

 • Sortie scolaire de fin d’année au Zoo de 
La Flèche.

 • Fête de fin d’année organisée le 21 juin à 
Berfay.
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Ecole primaire de Berfay
Les projets pour l’année scolaire 2025-
2026.

Cette année scolaire s’annonce tout aussi 
riche et variée :

 • Poursuite du dispositif École et cinéma 
avec 3 séances.

 • Rencontres sportives inter-écoles : 
athlétisme à Thorigné-sur-Dué, lutte à 
Vibraye…

 • Semaine de la maternelle : les familles 
étaient invitées à partager un moment en 
classe pour découvrir de nouveaux jeux de 
société et cuisiner avec les enfants.

HERVÉ AUTOMATISME 
72320 SAINT JEAN DES ÉCHELLES 

Tél : 02 43 93 20 91 
www.herve-automatisme.com 

Portail 
Clôture 

Garde corps 
Pergolas 
Carport 

Motorisation 
Interphonie 

 

Portails 
HERVÉ 
Fabricant 

MERCI DE VERIFIER LE TEXTE,
L'ORTHOGRAPHE ET LA MISE EN PLACE DE CETTE EPREUVE.
LES ETUDES, MAQUETTES ET DESSINS REMIS OU ENVOYES PAR NOUS MÊMES
DEMEURENT NOTRE PROPRIETE, ILS NE PEUVENT DONC ÊTRE
COMMUNIQUES A DES TIERS, NI REPRODUIT MEME PARTIELLEMENT.
ATTENTION, EN FONCTION DES SUPPORTS, LA COULEUR PEUT ETRE
LEGEREMENT DIFFERENTE A CELLE DES MAQUETTES PAPIER.

Client : Charpentes Calaisiennes

Signature :

Date : 22/12/2011

Bon à tirer

Tél : 02 43 35 03 92 - Port : 06 80 82 48 48
www.charpentescalaisiennes.fr

ZI La Pocherie - 72120 Saint-Calais

CHARPENTE - COUVERTURE
ZINGUERIE - OSSATURE BOIS

Panneau 3600 x 2000 mm
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Ecole primaire de Berfay
 • Sortie de Noël à Saint-Calais (médiathèque et patinoire) le mardi 9 décembre 2025.

 
• 

Animation sur le papier recyclé en partenariat avec Sylvalorm pour les GS-CP.
 • Spectacle vivant « Le loup en slip » à la salle Athéna de La Ferté-Bernard en avril 2026.
 • Hand à l’école avec l’intervention d’un éducateur sportif.
 • Projet artistique “Embellissons la cour de l’école” mené avec Jessie Rampon, artiste agréée : 
les élèves réaliseront des tableaux qui seront ensuite fixés au mur du fond de la cour.
 • Fête de fin d’année le samedi 20 juin 2026 à Valennes.

 

« LE PARTENAIRE DU PRO »    
Fourniture bâtiment - Industrie - Agricole 
Quincaillerie - Outillage -Jardinage - Bricolage  
Peinture - Plomberie - Electricité - Motoculture 

QUINCAILLERIE 
PIGNET 

 

 

ZA DU PRESSOIR 72120 SAINT CALAIS 
Tél : 02.43.35.00.40 Mail : contact@pignet72.fr  
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Informations communales
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Santé+



12 BULLETIN MUNICIPAL BERFAY N°28 - 2026

Santé +
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Astuce et recette de Laurence
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ANIMATIONS
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i Informations communales
Marie

Salle polyvalente

Adresse postale de la mairie :
6, place de l’Église 72320 BERFAY

Horaires d’ouverture de la mairie : 
Lundi, mardi, jeudi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 18h00.
Mercredi : de 10h00 à 12h00.
Vendredi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 16h00.

 02.43.35.10.07
mairie.berfay@wanadoo.fr

Tarifs 2026
- Une soirée habitant commune	 150 €
- Une soirée habitant hors commune	 200 €
- Week-end habitant commune	 190 €
- Week-end habitant hors commune	 240 €
- Caution	 500 €

Vous êtes nouvel arrivant sur la commune, 
quelles démarches effectuer ?
Inscription sur les listes électorale : sur le site Internet du 
service public rubrique « élection » ou en mairie, inscription 
jusqu’au 6ème vendredi précédent l’élection.

Vous êtes Français, à partir de vos 16 ans et dans les 3 mois 
suivant votre anniversaire, vous devez vous faire recenser 
dans la mairie de votre commune de résidence, avec votre 
pièce d’identité (à jour), votre livret de famille et un justificatif 
de domicile.
Il vous permettra d’être convoqué à la Journée Défense 
et Citoyenne (JDC) et de vous inscrire automatiquement 
sur les listes électorales de votre commune dès votre 
18ème anniversaire. Après votre participation à la JDC, une 
attestation de recensement vous sera remise.
Celle-ci vous sera indispensable pour vous présenter 
aux examens (permis de conduire, bac…) et concours 
administratif. 

Inscription  
liste électorale

Recensement  
militaire




